
 

 

 

 

 

 

Dossier de demande de subvention pour l’achat 
d’une cuve de récupération d’eau de pluie 

 

 
Dossier à transmettre par e-mail : 

cuveeau@ca-pso.fr 

ou à déposer directement au siège de la CAPSO 

2 rue Albert Camus à Longuenesse 

A l’attention de Marie GELE 

 

 

Cadre réservé à l’administration : 

Date de dépôt : 

N° de dossier : 

Montant de la subvention : 

Date de notification : 

Observations : 

Pièce à joindre au dossier : 

- Copie d’une pièce d’identité  

- Justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (quittance de loyer, facture eau, 
électricité, etc…) 

- Un RIB 

- Copie de la facture d’achat au nom du bénéficiaire mentionnant OBLIGATOIREMENT la 
capacité de la cuve en litres. Attention un ticket de caisse n’est pas une pièce 
comptable, il est nécessaire de demander une facture détaillée. 

- La copie des justificatifs éventuels en cas d’aides financières provenant d’un autre 
organisme pour l’achat du matériel 

- Une photo du matériel installé 

- Le présent formulaire daté et signé 
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Conditions d’attribution 

 

La CAPSO met en place un dispositif d’aide pour l’achat de cuve de récupération d’eau de 
pluie afin d’encourager les bonnes pratiques en matière de gestion des eaux de pluie et 
d’économie de la ressource. 

Le dispositif s’applique pour l’ensemble des habitants domiciliés sur l’une des 53 communes 
du territoire de la CAPSO et ceci sans condition de revenus. 

Les critères d’attribution sont les suivants : 

- faire l’acquisition auprès d’un professionnel implanté sur le territoire (pas d’achat 
internet, ni occasion), 

- demande de subvention transmise dans les deux mois après l’achat, 

- limité à une cuve par habitation. 

Le montant de l’aide financière est forfaitaire, en fonction du volume de la cuve, et sous forme 
d’un bon d’achat HappyKdo (Achetez en pays de Saint-Omer) : 

- 80€ pour les cuves de 300 litres et moins ; 

- 100€ pour les cuves de plus de 300 litres. 

Dans le cas où le montant d’achat, déduction faite d’autres subventions éventuelles, serait 
inférieur au montant de la subvention, le montant de l’aide sera basé sur la dépense réellement 
engagée par le demandeur, arrondi à la dizaine d’euros inférieure (le chèque HappyKdo ayant 
une valeur faciale de 10€). 

Sont pris en compte la cuve en elle-même ainsi que les accessoires annexes (pièces de 
raccordement, robinet, socle et couvercle...). 

Le dispositif démarre le 1er janvier 2025 (preuve d’achat à compter de cette date) 
jusqu’au 31 décembre 2026 dans la limite de l’enveloppe disponible. 

Tout dossier incomplet ne pourra être instruit par les services de la CAPSO. 

Après instruction de la demande de subvention dans un délai de 1 mois environ après le dépôt 
d’un dossier complet et en cas d’avis favorable, l’usager qui a fait la demande sera invité à 
retirer le montant de l’aide sous forme de chèque HappyKdo selon les modalités qui lui seront 
définies (lieu, jour et horaires possibles). 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’ACHAT D’UNE CUVE DE 
RECUPERATION D’EAU DE PLUIE 

 

Nom :……………………………………… Prénom : …………………………………….. 

Date de Naissance : …../……/…….. 

Adresse : 
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………… 

Code Postal : ………………………. ;   Commune : …………………………………….. 

Téléphone : ………………………………………….. 

Email : ………………………………………………… 

 

Prix du matériel (cuve et ses accessoires) : ……………………. TTC 

 

Engagement du bénéficiaire : 

O  J’accepte que les données ci-contre me concernant soient collectées et traitées, afin de 
vérifier que ma situation personnelle répond bien aux critères d’octroi de l’aide financière à 
l’acquisition d’un récupérateur d’eau de pluie. 

O   Restitution de l’aide financière : Dans l’hypothèse où le récupérateur d’eau de pluie 
concerné par la présente demande de subvention viendrait à être revendu, avant l’expiration 
d’un délai de deux années suivant l’obtention de l’aide, le bénéficiaire devra rembourser la 
subvention. Durant ce délai, la CAPSO se réserve le droit de demander au bénéficiaire 
d’apporter la preuve qu’il est bien en possession du récupérateur d’eau de pluie ayant fait 
l’objet de l’aide financière. 

O   Répondre aux éventuelles enquêtes visant à évaluer l’effet du dispositif d’aide par les 
services de la CAPSO. 

O  J’atteste ne pas avoir obtenu d’aides financières venant d’autres organismes pour l’achat 
de ce récupérateur d’eau de pluie 

O  J’atteste avoir obtenu une aide financière venant d’autres organismes pour l’achat de ce 
récupérateur d’eau de pluie d’un montant de………………………. 

O  Je m’engage à respecter les conditions d’octroi de l’aide financière de la CAPSO. 

 

Fait le ………………………, à …………………………….. ; 

 

Signature : 

 



 

 

 


